Éclaircissements sur l’amortissement dégressif
Conformément aux dispositions de l’article 01. 01. 06 2° du Code Général des Impôts, l’amortissement peut-être calculé suivant un système d’amortissement dégressif dans les conditions suivantes :

· Les biens doivent être des biens d’équipement, c’est-à-dire, des biens durables acquis ou fabriqués par l’entreprise, et qui lui permettent de produire d’autres biens. A titre d’exemples, on peut citer, les véhicules utilisés  pour le transport en commun de personnes, les matériels de manutention, les investissements hôteliers …
· La durée d’amortissement desdits biens doit être supérieure à 5 ans à la date de l’option à cette méthode d’amortissement.

La première annuité d’amortissement dégressif afférente à un bien donné est pratiquée à la clôture de l’exercice en cours à la date de son acquisition ou de sa construction par application du taux constant de 30%. Le montant de la 2eme annuité et de chacune des annuités suivantes s’obtient en appliquant le même taux de 30% à la valeur résiduelle comptable de l’élément.

